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Résumé de l’ARE

 Le personnel de santé en Europe

Livre vert de la Commission Européenne COM(2008) 725/3

1. Quels sont les facteurs déterminant quant au personnel de santé ?


Le défi démographique 

Conséquence du double-vieillissement (espérance de vie accrue + déclin des taux de naissance), la population, y compris notre personnel de santé, vieillit. Afin d’assurer la pérennité du personnel de santé, les mesures suivantes peuvent être envisagées :  

Actions proposées: 

· Campagnes de recrutement, dans les écoles par exemple, pour attirer l’attention sur les perspectives de carrière dans le secteur de la santé

· Lancement de campagnes de formation et de « retour en exercice» pour regagner d’anciens professionnels dans le domaine de la santé

· Amélioration des conditions de travail et la motivation du personnel

· Répartir le personnel de santé disponible plus efficacement
Capacité sanitaire

La sécurité et la santé au travail sont des paramètres importants pour assurer la santé publique. De plus, les stratégies de santé publique ont également un rôle à jouer, en se concentrant plus spécifiquement sur la promotion de la santé et la prévention des maladies, par exemple en examinant l’évolution des rythmes de travail, l’équilibre entre vie privée et vie professionnelle etc… 

Actions proposées: 

· Accroître notre fonction dans les domaines de la promotion de la santé et de la prévention des maladies

· Rassembler de meilleures informations pour nous aider à identifier les besoins de santé de la population aujourd’hui et afin de mieux prévoir ceux de demain.

Formation

L’augmentation de la demande en soins de santé signifie que l’Europe aura besoin de plus de professionnels de la santé, et par conséquent, de plus de centres de formation, d’universités et de professeurs. 

Actions proposées:

· Garantir un développement professionnel continu (CPD) aux professionnels de la santé, incluant des formations en management et en langues 

· Créer des formations qui ciblent les travailleurs d’âge mûr et les encouragent à réintégrer les effectifs du secteur

· Lancer un mécanisme européen aidant les Etats membres à planifier leurs besoins futurs en personnel de santé en termes d’effectifs, de formation et de nouvelles technologies

· Faciliter la coopération et la flexibilité entre les Etats membres en mettant en place un numerus clausus pour le personnel de santé 

· Prendre en considération les besoins spécifiques des personnes handicapées lorsque des formations sont mises en place, et s’assurer que les personnes handicapées reçoivent un traitement de la même qualité que les personnes valides

Gestion de la mobilité du personnel de santé

La liberté de circulation est une liberté fondamentale de l’UE garantie par les Traités Européens. L’UE a développé un cadre légal pour la mobilité des travailleurs de la santé, avec des règles sur la liberté de s’établir et de fournir des services dans un autre Etat membre, ainsi que sur la reconnaissance mutuelle des qualifications professionnelles afin de faciliter cette mobilité. 

La mobilité est croissante et l’Europe doit répondre à ses conséquences, en tirant les avantages des prospectives qu’elle offre et en limitant l’impact négatif qu’elle pourrait avoir, comme « la fuite des cerveaux » (c’est-à-dire investir dans la formation des effectifs de professionnels de la santé nécessaire, mais ne recevoir qu’un retour sur l’investissement limité, du à l’émigration des professionnels de la santé). 

Actions proposées:

· Prioriser l’investissement dans les formations et recruter assez de professionnels de santé pour assurer l’autonomie de l’Europe

· Encourager la migration circulaire en Europe (c’est-à-dire que les professionnels de santé quittent leur pays pour gagner de l’expérience ou des connaissances supplémentaires et retournent ensuite dans leur pays d’origine) 

· Encourager la coopération pour autoriser un Etat membre à tirer l’avantage d’un possible surplus de personnel de santé dans un autre pays 

· Encourager la coopération transfrontalière entre les Etats membres pour des formations communes et des échanges de personnel 

· Développer un système à l’échelle européenne pour contrôler tous les mouvements circulaires et permettre le partage d’expériences

· Évaluer les mesures de recrutement et de développement professionnel existantes au niveau local et national 

L’UE reconnaît l’impact que ses actions peuvent avoir sur les pays tiers et a pris des engagements dans le cadre de sa politique d’immigration commune afin de limiter cet impact. L’UE propose : 

· De développer des principes de recrutement éthiques pour les professionnels de santé des pays tiers

· D’encourager les accords de coopération avec les pays tiers pour encourager la migration circulaire des professionnels de santé 

Données à l’appui de la prise de décision 

Afin de planifier et de gérer les systèmes de santé de manière adéquate, il faut pallier le manque de données comparables et mises à jour. 

La comparabilité des effectifs de professionnels de la santé, de leurs spécialisations etc requiert des indicateurs standardisés à travers l’Union Européenne ainsi qu’un système de contrôle pour observer les mouvements du personnel de santé. 

Données accessibles actuellement :

· Commission Européenne:
 http://ec.europa.eu/internal_market/qualifications/regprof/index.cfm
· EUROSTAT: http://ec.europa.eu/health/ph_information/dissemination/echi/echi_fr.htm
· European Migration Network: http://emn.sarenet.es/
2. Les répercussions des nouvelles technologies

Les nouvelles technologies offrent un large choix de possibilités pour les soins de santé et les professionnels de santé : 

· L’optimisation de l’organisation et de la gestion des stocks médicaux

· Elles facilitent l’accès à et la distribution de services médicaux dans les lieux isolés

· Elles permettent le transfert de certains services de soins du milieu hospitalier à des services organisés par les pouvoirs publics locaux et parfois au domicile des patients. 

Actions proposées:

· Former le personnel à adopter les nouvelles technologies et les opportunités qu’elles offrent

· Continuer à développer l’utilisation des nouvelles technologies dans les soins de santé et leur interopérabilité 

3.  Le Rôle des employeurs du secteur de la santé au sein de la main-d’oeuvre

Certains professionnels de la santé comme les médecins ou les dentistes sont des employeurs qui gèrent leur propre cabinet et ont des salariés. Ils ont un impact positif sur l’innovation, le développement local, l’accès aux soins et la croissance européenne.

Actions proposées:

· Encourager l’entreprenariat dans le secteur de la santé 

· Étudier les obstacles à l’entreprenariat 

4. Politique de Cohésion

La politique de cohésion européenne et les Fonds structurels européens peuvent contribuer à financer la valorisation des ressources humaines dans le secteur de la santé :

· Le Fonds social européen peut financer la formation des professionnels de la santé et élever leur niveau de compétences 

· Le Fonds européen de développement régional peut être investi dans les infrastructures de santé et améliorer les conditions de travail et les outils dont disposent les professionnels de la santé 
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